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Chers habitantes et habitants d’Enchenberg, 
 
Durant cet été, nous avons pu profiter des instants à nouveau partagés entre amis, en famille, ces moments 
de convivialité tant attendus… 
Nos associations, par leurs différentes manifestations, nous ont également offert ces temps de rencontres 
tant appréciés. 
L’enthousiasme de finaliser le Marché de Noël tant attendu s’est malheureusement soldé par une 
annulation de cet évènement à la suite des contraintes imposées dans le cadre du protocole sanitaire. 
 
Merci à tous les membres d’associations ! 
Merci à notre équipe de personnel communal qui répond quotidiennement à toutes les demandes et 
nécessités de service ! 
Merci aux bonnes volontés qui ont permis l’installation des décorations de Noël ornant les entrées de 
village et la place de l’Eglise. 
 
Malgré les rappels dans les derniers bulletins municipaux, j’interviens de plus en plus régulièrement sur 
des problèmes de voisinage. J’en appelle à votre respect et à votre bienveillance à tous afin de bien vivre 
ensemble et vous rappelle l’importance du respect des règles en vigueur :  

- Interdiction de brûlage de déchets ménagers et verts car cela entraîne des nuisances olfactives et 
très polluantes, 

- Interdiction de se garer systématiquement sur les trottoirs afin de permettre une mobilité piétonne 
de qualité à tous et aux personnes à mobilité réduite tout particulièrement, 

- Interdiction de bruits en dehors des horaires autorisés. 
 

Pour votre information, je souhaite vous faire part d’éléments relevant de la Communauté des Communes 
du Pays de Bitche : 

- Après l’annulation du PLUi (Plan local d’Urbanisme Intercommunal), la commune d’Enchenberg est 
à nouveau soumise au PLU (ancien document d’urbanisme en vigueur). 

- Suite à une nouvelle réglementation des ordures ménagères, la Communauté des Communes du 
Pays de Bitche imposera dès le printemps (après distribution en janvier) des nouvelles poubelles  
«pucées» au couvercle couleur «bordeaux». 
Cette poubelle recueillera les déchets ménagers (sacs bleus et verts). L’actuel bac « gris » sera dédié 
aux déchets « recyclables » (anciens sacs orange).  Ce vaste sujet des ordures ménagères n’a pas 
donné lieu à un vote lors d’un conseil communautaire et aucun aspect financier ne nous a été 
apporté concernant les futures facturations. 

- Les fréquences de ramassage restent également à déterminer. 
- Dans cette instance, nous resterons également attentifs à l’avancée des projets de pistes cyclables. 

 
En remplacement du repas de fin d’année, à nouveau annulé, nous renouvelons la distribution des 
chèques-cadeaux à nos Aînés. Ces chèques seront à faire valoir auprès des artisans et commerçants du 
village, à qui nous souhaitons également, malgré le contexte sanitaire, de réussir professionnellement en 
cette fin d’année. 
 
En ce début d’hiver, je vous souhaite, chères habitantes, chers habitants, de glisser tranquillement vers 
cette nouvelle année à venir, de profiter des moments de fête en compagnie des êtres qui vous sont chers 
et de continuer à prendre bien soin de vous et des vôtres. 
 
Très cordialement.      Votre Maire, 
        Véronique WITTMANN 
 
 
 



        

 

32 élèves en maternelle pour Mme MUNICH et Mme ZION 18 élèves CM1-CM2 pour Mme MARGUIER 

22 élèves CE1/CM1 pour Mme HOFFMANNN 20 élèves  CP/CE2  pour Mme BAUER 



    

Conseil municipal du 7 mai 2021 
 

Tarif location parcelles communales 
Il décide de fixer un nouveau prix pour toutes les conventions d’exploitation précaire à 1€ l’are sauf pour les ter-
rains aménagés (type parking) , à compter du 1er janvier 2022. 
 
Location parcelles communales 
Il décide de louer les parcelles communales suivantes: 
 section i n°66 lieudit ASPEN de 7 ares 50 
 Section 04 n° 54 lieudit EFFWILLER 3ème CANTON de 21 ares 91 
 Section 05 n° 263 lieudit EFFWILLER 1er CANTON de 9 ares 22 
 
Demande d’acquisition de  la parcelle de l’antenne SFR 
Le conseil municipal refuse la proposition de la Société HIVORY et décide de ne pas vendre la parcelle sur laquelle 
est érigée l’antenne SFR ainsi que le local technique en section H n°751 de 30 m2. 
 

Conseil municipal du 2 juillet 2021 
 

Rapport sur le prix et la qualité de l’eau 
Le conseil municipal adopte le rapport sur le prix et la qualité de l’eau du service public d’eau potable. 
Le rapport est mis en ligne sur le site www.services.eaufrance.fr 

 
Personnel saisonnier 
Mme le maire est autorisée pour la durée de son mandat à recruter, des agents contractuels pour des accroisse-
ments d’activité.  
Dans le cadre de l’opération « 400 jobs d’été », une aide départementale de 2 224 €/mois est versée par jeune em-
ployé. Deux jeunes d’Enchenberg ont été embauchés dans ce cadre. 
 
Création de poste à l’école maternelle 
Le conseil municipal supprime le poste d’emploi d’aide-maternelle à temps complet à compter du 2 juillet 2021. 
Il crée un emploi à temps non complet à raison de 19h23 par semaine au service de l’école maternelle à compter 
du 1er septembre 2021 (poste déjà pourvu). 
 
Demande de subvention  
Le conseil municipal adopte le projet et le plan de financement des équipements sportifs de l’Aire de jeux multis-
ports à savoir la clôture de protection de l’aire de jeu, clôture pare-ballons, clôture de l’installation, bancs de 
touche joueurs ou arbitre. 
Une demande de subvention est déposée auprès de la Ligue de Football amateur dans le cadre du fond d’aide au 
football amateur. 
 
Acquisition de terrain 
Le conseil municipal décide d’acquérir  
 La parcelle section 01 n° 215 au lieudit VILLAGE de 1 ares 51 
 La parcelle section 01 n° 185 au lieudit VILLAGE de 2 ares 21 
 La parcelle section 01 n° 180 au lieudit VILLAGE de 3 ares 48 
 La parcelle section 01 n°350 au lieudit VILLAGE de 2 ares 85. 
 

Conseil municipal du 20 juillet 2021 
 

Remboursement d’une dépense d’intérêt communal 
Le conseil municipal rembourse à un adjoint, la somme de 547,36 € pour le paiement de l’acquisition de deux ordi-
nateurs pour l’école maternelle Les Boutons d’Or. 



    

Conseil municipal du 20 juillet 2021 
 

Echange de parcelle au lieudit Village 
Le conseil municipal accepte le projet d’échange de terrains entre un particulier et la commune. 
La commune cède la parcelle Section 01 n° 180 du Lieudit Village de 3,48 ares contre la parcelle Section 01 n° 186 
située au lieudit Village d’une contenance de 2,21 ares. Cet échange ne donne pas lieu à une soulte vu l’utilité du 
projet public  de création d’un futur jardin pour la Maison d’Assistants Maternels ou d’un futur projet scolaire. 
 
Demande de subventions  
Dans le cadre du projet d’aménagement d’un pôle multisports, la phase deux consiste à compléter  le premier amé-
nagement d’une aire de fitness et d’une structure pour les petits. Le Conseil Municipal décide de déposer plusieurs 
demandes de subvention : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Attribution du marché pour l’aménagement d’un pôle multisports 
Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer le marché concernant l’aménagement d’un pôle multisports à l’entreprise 
SARL GREBIL René et Cie de Goetzenbruck pour un montant global de 446 093,92€ HT. 
 

Conseil municipal du 24 septembre 2021 
 

Demande de subvention  
Dans le cadre du projet d’aménagement d’un pôle multisports, il est envisagé d’y ajouter une structure d’aire de 
jeux pour petits de 2 à 10 ans. Le Conseil Municipal décide de déposer une demande de subvention FEADER dans le 
cadre du programme « Soutien aux services de base, en milieu rural—FEADER Relance » pour 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travaux d’exploitation en forêt communale pour 2022 
Le Conseil Municipal accepte les travaux d’exploitation proposés par l’O.N.F et décide de leur confier la maîtrise 
d’œuvre. 
Il décide de réaliser une vente de bois de chauffage (180 stères environ) qui se déroulera en novembre/décembre 
2021 et proposera 10 à 15 lots de rémanents d’exploitation (houppiers).  
La mode de vente de bois de chauffage retenu est la vente en « bloc »: prix global par lot où la quantité de bois est 
estimée, lot non réceptionné, paiement effectué le jour de la vente. 
 
 
 

Coût du projet HT 173 674,65 € 

Subvention ETAT (DETR/DSIL 2021) 52 102,40 € 

Subvention Région Grand Est  

(cadre de vie) 
34 734,93 € 

Subvention Agence Nationale du Sport 

(Equipement sportif 2020) 
52 102,40 € 

Financement sur Fonds propres 34 734,92 € 

Coût du projet HT 24 934,99 € 

Subvention FEADER 12 467,50 € 

Financement sur Fonds propres 12 467,49 € 



    

 

La commune a acquis une nouvelle épareuse, néces-

saire au nettoyage des fossés, terrains et versants de 

la commune. 

L’épareuse a été acquise auprès des établissements  

RUDOLPH de Diemeringen au prix TTC 28 100,- €.  

Un nouveau sentier a été aménagé par l’équipe du service technique de la 

commune. Le sentier de la Kindspfuhl permet de passer de la Rue de Lem-

berg  (entre les maisons d’habitations n° 25 et n°26) à la Rue du Stade 

(sortie entre les maisons n° 14A et n° 15A). 

La commune a procédé à la réfection des 

caniveaux installés devant les entrées de 

la salle polyvalente. 



    

 

Dans le cadre du plan « Moselle Espoir » voté par 

le Département, figure l’opération « 400 jobs 

d’été ». L’opération a pour objectif d’employer 

des jeunes de 17 à 25 ans étudiants, durant la 

période estivale et en particulier en milieu rural. 

M. LANG MEYER Rémi (à gauche)  

et M. LETT Gérôme (à droite) ont été embauchés 

du 15 juillet au 13 août 2021 pour seconder les 

agents du service technique. 

Dans le cadre de la demande de labellisation 

Eco-Ecole ou E3D par Mme MUNICH, la direc-

trice de l’école maternelle « Les Boutons 

d’Or »,  la commune a installé des baignoires 

« bacs à plantes » dans leur cour pour végétali-

ser et permettre l’observation, par les enfants 

de la faune et de la flore. Les diverses planta-

tions ont été effectuées par les enfants de la 

maternelle secondés par les professeurs des 

écoles. 

Les jeunes saisonniers et le service tech-

nique ont procédé à la réhabilitation du 

sentier de la Schmitt (sentier qui longe 

la voie ferrée à partir de l’ancien bâti-

ment de l’école maternelle jusqu’au 

début de la Rue de la Gare).  

 

 

L’association de sauvegarde de la Cha-

pelle a quant à elle pris en charge les 

travaux de tonte, élagage, nettoyage et 

caniveaux du chemin de l’ermitage qui 

mène vers la chapelle. 

Chemin de l’Ermitage Sentier de la Schmitt 



    

 

Trois panneaux décoratifs en bois réalisés par 

un habitant de la commune ont embelli le terre 

plein du parking des écoles ainsi que celui du 

Foyer d’accueil médicalisé Fleur de Vie. 

Un nouveau banc a été installé au site de la chapelle Sainte 
Vérène. Cet ouvrage a été réalisé en partenariat avec la 
commune et l’association de sauvegarde de la Chapelle. 

Les pierres en grès ont été offertes par les familles Rimlinger 
Etienne et Fath Stéphane-Lutz Catherine. 

Par ailleurs, l'Association est toujours à la recherche de 
pierres taillées pour un futur projet de réhabilitation sur le 
site. 

La couvertine (dessus du muret) du mur du 

cimetière a été reprise par le service tech-

nique de la commune. 

 

Un nouveau lampadaire ,  d’une hauteur de 

6 mètres et équipé d’une ampoule LED a 

été installé par l’équipe technique aux 

abords du cimetière. 

Ce dernier apportera un meilleur éclairage 

sur cette zone. 



    

 

En ce début d’automne, des travaux d’entretien s’im-

posaient au jardin des fleurs, implanté dans la des-

cente vers le cimetière.  M. Robert BAUMANN, béné-

vole, a été secondé par le service technique de la 

commune dans cette opération de nettoyage. 

En raison des travaux d’installation d’une antenne relais, 

le banc installé sur le circuit de randonnée pédestre 

"Terre de cristal" au lieudit Wildkuh (à gauche en descen-

dant le sentier après le pont de la Rue de Montbronn) a 

été réinstallé par le service technique de la commune à 

quelques 150 mètres de l’ancien emplacement. 

La crèche de Noël à l'église Saint-Pierre a été ins-

tallée par les monteurs bénévoles. 



    

 



 

    

 

 

 

 

 

    Lucienne GAMEL décédée le 12 juin 2021 (82 ans) à Enchenberg 
  Nicolas FATH décédé le 28 juin 2021 (84 ans) à Sarreguemines 
  Isabelle FEITH décédée le 28 juillet 2021 (53 ans) à Enchenberg 
  Joseph SANTARELLI décédé le 01 septembre 2021 (79 ans) à Sarreguemines 
  Marcel PETIT décédé le 3 septembre 2021 (86 ans) à Sarreguemines 
  Marguerite FATH décédée le 3 septembre 2021 (84 ans) à Strasbourg 
  Juliette HEIDELBERGER décédée le 27 septembre 2021 (79 ans) à Bitche 
  Marie WEISSENBACHER décédée le 04 novembre 2021 (89 ans) à Bitche 

 

 
Clément MATHIS  né le 03 juillet  2021  
 à Sarreguemines 
 
Max DUMONT né le 28 octobre 2021 
 à Sarreguemines 
 

Mathéo BEHR né le 19 novembre 2021 
 à Sarreguemines 
 
 
 
Lucas OSWALD né le 24 novembre 2021  
à Sarreguemines. 

 

 

 

 

 



    

 

 
Pour la seconde année consé-

cutive, c’est dans un contexte 

sanitaire particulier que la 

municipalité a célébré la fête 

du 14 juillet… sans public. 

La cérémonie de dépôt de 

gerbe s’est tenue le 13 juillet 

à 20h30 devant le Monument 

aux Morts de l’église St Pierre 

d’Enchenberg en présence de 

Jean-Marc MEYER ancien 

Lieutenant au Centre d’inter-

vention des pompiers Mont-

bronn-Enchenberg et de son 

fils Lucas, pompier volon-

taire. 

L’association Loisirs et Jeunesse de Rohrbach-lès-Bitche a organisé du 26 juillet au 6 août 2021 un centre aéré à la salle 

polyvalente. Au total 64 enfants ont sous la direction de Cathia MULLER suivi les nombreuses activités sur différents 

thèmes. Le centre de loisirs s’est terminé par des déplacements à la piscine et le dernier jour à l’étang de pêche de Gros-

Réderching. 



    

 

M. Vincent THELLIER avec son pigeon voyageur a réussi l’exploit. Il a remporté le natio-

nal allemand au concours de Barcelone. 

Le pigeon de M. THELLIER, une femelle appelée "Marilyne", est parti de Barcelone le 

dimanche 11 juillet à 6h45 pour arriver à son point final le lundi 12 juillet à 5h25. Elle a 

effectué un vol de 918 kms dont une grande partie en vent contraire et en vol de nuit.  

Sa vitesse de croisière était de 937 mètres par minute. 

M. THELLIER est membre sympathisant du pigeon club Sarreguemines-Bitche et affilié à 

la Fédération française et allemande de colombophilie. 

Le foyer d’accueil médicalisé « Fleur de Vie » a organisé le mardi 27 juillet dernier une grande sortie avec tous les résidents 

afin de leur permettre de s’oxygéner et de favoriser leur bien-être en sortant du cadre institutionnel. L’association de la 

Sportive Française d’Enchenberg leur a mis à disposition son équipement. Divers jeux étaient au programme et la journée 

s’est achevée par un pique-nique pour le plus grand plaisir des résidents. 

Laurent HEN, ancien maire d’Enchenberg a réussi un bel exploit en 

parcourant 3500 kms à vélo en 20 jours pour rejoindre la Turquie.  

Pédalant chaque jour pendant 10 heures et conjuguant  mauvais 

temps et canicule, Laurent HEN a réalisé son défi en reliant la Mo-

selle à la Turquie.  

Une belle aventure surtout nourrie de rencontres humaines. 



    

 

L’association La Buissonnière a 

organisé une bourse aux vête-

ments et jouets d’enfants le 

dimanche 3 octobre à la salle 

polyvalente. 

L’opération a connu un grand 

succès et l’association prévoit 

d’organiser une nouvelle bourse 

au printemps 2022. 

Le Club Canin a organisé son premier concours d’obéissance sur leur site le samedi 9 et dimanche 10 octobre dernier. 

Au total 32 participants étaient répartis et onze prix d’excellence ont été attribués. 

Un récital chant et harpe de Patricia NADLER et Cathy 

BURGUN a eu lieu le dimanche 11 juillet dernier à la 

chapelle Sainte Vérène. 



    

 

Mme Clotilde HENNER a fait rénover par un artisan, le calvaire installé devant 

sa propriété au 26 Rue de Lemberg;. Les marcheurs qui vont emprunter le 

nouveau sentier de la Kindspfuhl pourront admirer ce travail d’orfèvre. 

Un concours de sauts d’obstacles a eu lieu 

les dimanches 10 octobre et 7 novembre 

derniers au  Centre Equestre Guillaume 

MAYER. 

Une opération "Portes ouvertes" a eu lieu à la  

Chapelle-Ermitage de Sainte Vérène le dimanche 

17 octobre. Plus de 300 personnes  ont pu découvrir, 

une exposition de photos des derniers travaux ainsi 

que d’anciennes variétés de pommes du ban d’En-

chenberg. 

La crèche de Noël, quant à elle, sera visible sur le site 

courant décembre les dimanches et jours fériés. 

 



    

 

 

 

Les relations d’amitié entre Hangard et ses villages voisins viennent de reprendre. Le Comité de jumelage d’Enchenberg a 

accueilli  à la salle polyvalente, le vendredi 22 octobre 2021, les membres du Comité de jumelage allemand. Lors de cette 

réunion, plusieurs idées ont été abordées pour relancer les relations entre les deux comités. La soirée se clôtura par un 

apéritif dînatoire dans le respect de la réglementation sanitaire. 

Après la cueillette dans les deux vergers, les 

bénévoles du syndicat des arboriculteurs se 

sont retrouvés pour la fabrication du jus de 

pomme à l’atelier de la Rue de la Gare. Il a été 

conçu à partir d’une dizaine de variétés non 

traitées qui permettent d’obtenir un jus équili-

bré et plus savoureux. Le syndicat des arbori-

culteurs  propose ce jus à la vente. 

 La messe de la St Hubert, patron des chasseurs, a eu lieu le samedi 6 novembre en édition nocturne sur le site de la Cha-

pelle Sainte Vérène . Quelques 300 personnes ont apprécié les interprétations des sonneurs de trompe du Jagdkornblä-

sercorps du Köllertal. A l’issue de la messe, l’abbé Cédric KLEIN a béni le pain du veneur offert par les chasseurs, tandis 

que l’association de Sauvegarde de la Chapelle Sainte Vérène a servi le café de l’amitié. 



    

 

Une cérémonie de dépôt de gerbe a eu lieu le jeudi 11 

novembre 2021 au Monument aux Morts devant l’Eglise 

St Pierre d’Enchenberg pour commémorer l’Armistice de 

la Grande Guerre 1914/1918. La cérémonie fut rehaus-

sée par le chant de la marseillaise interprété par les en-

fants de l’école élémentaire et par la présence du corps 

des Sapeurs-Pompiers ainsi que des Jeunes volontaires 

du Centre d’intervention Montbronn-Enchenberg.  

Michel Gaspard, conseiller municipal, dirige les 

enfants pour le chant de la marseillaise. 

Rebecca, Léanne et Lucie ont fait la lecture des  

noms gravés sur le Monument aux Morts. 

 

Pour la deuxième année consécutive, le cadre sanitaire en fin d’année 2021 n’a pas permis 

à la commune d’inviter les seniors autour d’une bonne table comme à l’accoutumée pour 

fêter Noël ensemble. 

Aussi l’équipe municipale a décidé d’offrir cette année encore, deux chèques cadeaux à 

tous les seniors de 67 ans et plus d’une valeur totale de 20€ à dépenser au gré de leurs 

envies auprès des commerçants et artisans du village.  

Le Comité de Jumelage a organisé, durant le 

week-end du 4 et 5 décembre , l’opération 

foodtruck avec la vente de Chili Con Carne, et la 

dégustation sur place de vin chaud, de brédele 

ainsi que de tartines au saumon fumés sur le 

parking du presbytère.  

Pari réussi pour les bénévoles du comité de 

jumelage : 1 827,66€ seront reversés au profit 

des sinistrés des inondations en Allemagne et 

en France. 



STEP, AEROBIC, DANSE … 

L’Association SHAKE DANCE vous invite à venir 

bouger et danser avec elle à la salle polyvalente : 

 Tous les lundis:  

De 16h30 à 17h30 pour les enfants de la ma-

ternelle 

De 17h30 à 18h30 pour les enfants du primaire 

Au programme: Line dance, Zoumba, Aérobic, 

Jazz. 

 

Inscriptions et renseignements auprès de 

Mme Sylvie GOWAN 
 06 51 86 84 39 

 

SOPHRO-RELAXATION 

Mme Marie-Claire LAMBRECH  

Vous propose des séances de  

sophro-relaxation avec méditation à la salle 

polyvalente tous les 

 

Mercredis de 20h à 21h (avril à octobre) 

Mercredis de 20h30 à 21h30 (nov à mars) 

 

Inscriptions et renseignements 

'03 87 96 40 04 

Ou 06 88 01 04 37 

 

 

EQUITATION 

L’écurie Guillaume MAYER vous propose des cours pour tous les cavaliers,  

débutants ou confirmés, des galops 1 à 7. 

A partir de 3 ans : baby poney 

Possibilité de prendre des cours particuliers. 

Stages : 

Des stages ont lieu durant les vacances scolaires : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi pour tous les niveaux, du débutant au galop 7. 

Possibilité de se perfectionner ou de partir en randonnée sur 2 jours. 
Compétition : 

L’écurie dispose de 20 poneys et 10 chevaux de club pour tous niveaux. Le club participe à des concours 

tous les week-ends en Lorraine et en Alsace mais également les concours clubs, amateurs, pro et cham-

pionnat de France. 

Coordonnées : Ecurie Guillaume MAYER 
55 Rue de Rohrbach 57415 ENCHENBERG 

06 80 92 12 10 

            SEANCES D’AÏKIDO  

 

Le Club SOBUKAI vous propose tous les mardis et vendredis les séances suivantes à 
la salle polyvalente : 

 

• 19h à 20h15 Aïki-do pour jeunes et adultes 

• 20h15 à 21h15 Disciplines associées (Jo-Do, Ju-Kempo, Lai-do, Sogo) pour tous 

 

 

Inscriptions et Renseignements auprès de  

 

M Stéphane ACKERMANN  03 72 29 13 57/06 79 90 87 46 

M Christophe FABER  03 87 26 29 73 /06 33 55 48 32 

 



          TIR AU PISTOLET ET A LA CARABINE 

 

L’ATE affiliée à la Fédération Française de Tir, propose la 
pratique du tir sportif sur 10 m aux armes à air comprimé. 

Le tir est ouvert à tous, et ce dès l’âge de 8 ans. 

SEANCES DES JEUNES les vendredis  
de 19h à 20h 

ADULTES les vendredis de 20h à 21h 

Au stand de tir situé en face du Foyer d’accueil médicalisé 

Fleur de Vie. 

     Coordonnées de la Présidente  

Mme Sonia GAENG 

  ' 06 75 87 61 63 

           
GYM SENIORS 

        

Venez découvrir ses bienfaits pour  

le corps et l’esprit. 

Mme Elisabeth SPECK assure les cours de 

gym seniors à la salle polyvalente les 

Les Mardis de 14h à 15h 

De Septembre à juin 

 

Inscriptions et renseignements au 

' 03 87 96 60 12 

 

FOOTBALL 

La Sportive Française d’Enchenberg présidée par M Pascal GLASER propose aux jeunes et adultes qui souhai-

tent se perfectionner ou tout simplement s’initier à la pratique du football de rejoindre les différentes équipes 

selon leur catégorie d’âge:      

SECTION JEUNES 

U6-U9 entraînement le mercredi de 10h30 à 11h30 
S’adresser à M Martin WEINLAND  06 81 08 91 49  

 
  SECTION SENIORS 

Entraînement le mardi de 19h30 à 21h30 
              Et le vendredi de 19h à 21h 

                                            S’adresser à M BONNET Yann   06 81 84 74 40 
                              

             SECTION VETERANS 

Entraînement le mercredi de 19h à 21h/ S’adresser à M Jérôme BOUR 07 69 91 53 56 
 

VOLLEY BALL 

L’Association Sport et Loisirs vous propose 

de pratiquer le volley-ball à la salle polyva-

lente: 

Les LUNDIS de 20h15 à 22h15 

Les VENDREDIS de 21h à 23h 

 

Contact M. Joël KLEIN 

06 10 27 22 50 
 

TENNIS DE TABLE 

 

Le club de tennis de table de Petit-Réderching a 

ouvert une section de tennis de table à la salle 

polyvalente d’Enchenberg.  

 

Séance d’entraînement tous les  

  - LUNDIS de 18h à 20h15   

         - JEUDIS de 18h à 20h15  

 
 

Inscriptions et renseignements auprès de  
M Pierre KRUTTEN  07 76 69 75 99 

www.pingaptitred.net 
 



 

 

 
La page Facebook du Syndicat des Arboriculteurs d’Enchenberg a attiré 
l’attention de la station « Radio Studio 1 ». Dans le cadre de l’émission: 
« la commune de la semaine », le Président M. Gérard MEYER et le Vice-
Président M. Bernard OSWALD ont pu présenter les réalisations de l’associa-
tion ainsi que les projets à venir. 
Le Syndicat des Arboriculteurs compte à ce jour 78 membres cotisants et 20 
membres honoraires (à partir de 80 ans). 
Outre la traditionnelle distillation de fruits pour l’obtention du Schnaps et la 
fabrication de jus de pommes, il propose des ateliers de tailles d’arbres frui-
tiers et fait profiter ses adhérents de remises de prix sur l’achat d’arbres frui-
tiers, de nichoirs, de pièges à carpocapse (larve se développant à l’intérieur 
des fruits) ainsi que tout autre petit matériel pouvant être utilisé au verger ou 
au jardin. 
 
 
Concernant les projets à venir, le Syndicat envisage de créer, au sein du  
verger-école situé au Rummelsgarten (secteur en dessous du cimetière), une 
haie fruitière comprenant des petits arbustes, encore peu plantés dans notre 
région, tels que l’arbre de goji, l’aronia, l’arbre à canneberge. La haie sera 
complétée par des arbustes plus traditionnels comme les framboisiers, gro-
seilliers, cassissiers et casseilliers. 
 
Dans le verger expérimental situé rue de la Gare, il sera procédé à la plantation de nouvelles 
variétés de pommiers et poiriers afin de remplacer les arbres fruitiers arrivant à terme de leur  
production. 
 
 
Le bureau des douanes rappelle aux bouilleurs de cru que lors d’un incident, ces derniers doivent immédiatement contacter: 

• soit le bureau des douanes, 

• Soit la mairie de la commune où a lieu la distillation. Le constat doit être effectué par le maire ou un de ses adjoints. 
Il convient également de ne pas procéder à la destruction des matières impropres. 
 

Toute personne intéressée par l’arboriculture ou qui trouverait plaisir à s’investir au niveau de l’association  
y est la bienvenue moyennant une cotisation annuelle de 10 euros. 

Le 23 octobre 2021, a eu lieu l’assemblée générale des arboriculteurs à la salle polyvalente. Au comité, trois postes 

restent à pourvoir. Le Président, M. Gérard MEYER, quitte la présidence qu’il a tenue durant douze années, mais reste 

dans le comité. À l’heure actuelle, les postes de président et vice-président sont vacants. 



 

      

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Sportive Française d’Enchenberg a tenu son assemblée générale à la salle poly-

valente le 25 juin 2021 Le comité se compose de 19 membres. Il compte un ar-

bitre, 47 licenciés seniors (avec comme entraîneur Yann BONNET) et sept licen-

ciés U7 (coachés par Martin WEINLAND et Sacha STENGER). Pour la nouvelle sai-

son, onze nouveaux joueurs avaient rejoint les équipes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une journée bénévole a été organisée le samedi 10 juillet 2021 par la S.F.E et les Vétérans. Chacun a participé à diverses tâches 

de nettoyage ou de peinture pour l’entretien des lieux. 

GLASER Pascal Président 

ALBRECH Alain Vice-Président 

SCHELL Myriam Secrétaire 

WEINLAND Martin Secrétaire-adjoint 

MAION Aurélien Trésorier 

GLASER Florian Trésorier- adjoint 

BAUMANN Cédric Assesseur 

FATH Frédéric Assesseur 

HOSSEN Sonia Assesseur 

KRAFT Serge Assesseur 

MEHL Pauline Assesseur 

OSWALD Julien Assesseur 

SCUILLIER Eric Assesseur 

ROMANG Germain Assesseur 

LEDOUX Michael Assesseur 

GLASER Pierre Assesseur 

JESPÈRE Mickael Assesseur 

SCHEMEL Mathieu Assesseur 

STENGER Alfred Assesseur 

      

       

A l’occasion de l’assemblée générale du 25 juin dernier, la Sportive Française a rendu hommage à deux de ses membres pour 

leur dévouement.  

M. Germain ROMANG a été durant 10 ans un des arbitres de la SFE.  

M. Alfred STENGER a reçu des mains de Michel GOTTE (représentant du district), le diplôme d’honneur et la médaille du District 

Mosellan de Football. En 1962 M. STENGER intègre les équipes cadets puis juniors pour évoluer dans l’équipe senior jusqu’en 

1987 où il raccroche les crampons pour endosser pendant 20 années la tenue d’arbitre.  

Tous les deux sont membres du comité. 

 

 

 

Le Président  

Pascal GLASER avec à 

 sa droite, 

M. Germain ROMANG,  

et à sa gauche 

M. Alfred STENGER. 

M. Alfred STENGER  M. Germain ROMANG 



 

     

     

  

L’arrivée brutale de la pandémie Covid-19 en mars 2020 a contraint le Comité de 

jumelage à renoncer à toutes les activités prévues dans le cadre des échanges 

annuels entre le village et la commune de Hangard en Sarre.  

Le comité de jumelage a tenu son assemblée générale à la salle polyvalente le 8 

juillet 2021. Mme Rose-Marie MAGIERSKI a passé le relais de la présidence à  

Mme Corine KUGEL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gym senior a repris ses activités à la salle polyvalente le mardi après-midi de 14h à15h. Désormais,  elle est rattachée à  
l'Association de la Gym volontaire de Bitche présidée par M. GEYER Tharcisse.  
Les séances de gym sont animées comme lors des dernières saisons par Mme Elisabeth SPECK. 

KUGEL Corine Présidente 

GREINER Monique Vice-Présidente 

BAUMANN Robert Vice-Président 

LEJEUNE Emmanuelle Secrétaire 

FATH Bernard Trésorier 

LEJEUNE Michel Trésorier- adjoint 

WITTMANN Véronique Membre de droit 

SCHNEIDER Barbara Membre de droit 

GREINER Gilbert Assesseur 

KUGEL Christian Assesseur 

MEYER Gérard Assesseur 

MEYER Jean-Marc Assesseur 

STENGER Yannick Assesseur 

WEBER Inès Assesseur 

MAGIERSKI Rose-Marie Assesseur 

WEBER Gilbert Assesseur 

GAMEL Rodolphe Membre d’honneur 

RIMLINGER Raymond Membre d’honneur 

BECK Thierry Membre d’honneur 

HEN Laurent Membre d’honneur 

WEBER Guillaume Membre d’honneur 



 

       

     

  

Le Club Canin a tenu son assemblée générale le 20 février 2021. M FUHS Philippe a passé le relais de la présidence du 

Club canin à M. NICKEL Christian.  

 

NICKEL Christian Président 

FUHRMANN Corine Vice-Présidente 

NIRRENGARTEN 

Elisabeth 
Secrétaire 

SCHNEIDER Carine Trésorière 

TRACKSEL Stéphanie Assesseur 

SCHMITT Josiane Assesseur 

FIXARI Bernard Assesseur 

L’Amicale des Sapeurs-pompiers Montbronn-Enchenberg a tenu son assemblée générale le dimanche 10 octobre 2021.  

HOFFMANN Cédric Président 

STEINER David Vice-Président 

MULLER Gabriel Vice-Président d’honneur 

KLEIN Emmanuel Secrétaire 

FEISTHAUER Monia Secrétaire adjointe 

WALLERICH Jean-Claude Trésorier 

CHAVARIA Sébastien Trésorier adjoint 

KUGEL Christian Assesseur 

MEYER Lucas Assesseur 



 

         

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SCHNEIDER Barbara Présidente 

GLASER Pascal Vice-Présidente 

OSWALD François Secrétaire 

LEJEUNE Emmanuelle Secrétaire adjointe 

BOUR Maryline Trésorière 

L’assemblée générale de l’Interassociation s’est tenue, avant le reconfine-

ment , dans la salle polyvalente le 9 octobre 2020 . Mme Corine KUGEL a 

passé le relais de la présidence à Mme Barbara SCHNEIDER, adjointe au 

maire. Un bureau provisoire a été mis en place. Une assemblée générale 

extraordinaire aura lieu prochainement. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
BOUR Jérôme Président 

FANCHON Jean-Pierre Secrétaire 

GASPARD Michel Trésorier 

STRASSEL Benoît Assesseur 

WEINLAND Martin Assesseur 

ALBRECH Alain Assesseur 

SCHEMEL Christian Assesseur 

FODÉ  Marc Assesseur 

L’association des vétérans a tenu son assemblée générale le vendredi 

29 octobre dernier dans la salle de convivialité jouxtant le terrain de 

football.  

M. BOUR Jérôme continue d’assurer la présidence.  



    

 

 
 

Conformément à l’article L2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales « dans les communes de 1000 habitants ou plus, lorsque des informations 

générales sur la réalisation et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l’expression des conseillers élus sur 

une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité 

municipale. » 

 
 

 
L'hiver est bien au rendez-vous cette année. La belle période de fêtes de fin d'années a débuté malgré la crise sani-
taire que chacun connaît.  
Qu'il est agréable d'entrer dans notre village avec les décorations et illuminations que l'on voit depuis quelques 
jours. Félicitations à tous les habitants ainsi qu’à la commune pour ces somptueux cadres. Ces derniers mois 
étaient guidés par les aléas et contraintes liés aux différents protocoles sanitaires, la vie associative a repris douce-
ment, les conseils municipaux sont eux aussi un peu espacés. 
Les deux derniers furent un peu mouvementés.  
Lors du conseil du 2 juillet 2021 le point le plus long concernait le grand projet communal de l aire de jeux Multi 
activités. Madame le Maire nous expose les détails et à notre grande surprise nous annonce que le terrain synthé-
tique ne bénéficiera que d'un marquage pour l'activité « football ». Enchenberg Ensemble (E.E) demande avec in-
sistance que d'autres marquages au sol soient réalisés pour d'autres activités sportives comme cela avait été dit 
auparavant ou comme le nom "terrain multi activités" le laisserait sous- entendre.  
Ces travaux auraient dû débuter après la saison estivale et comme rien n avait commencé, E.E lors du conseil du 24 
septembre dernier demande de plus amples informations. Madame la Maire nous répond simplement qu'elle n'a 
pas encore notifié les travaux car est encore en négociations avec les banques.  
Décembre 2021.... Toujours PAS D'INFOS et toujours pas de travaux. Nous attendons avec impatience le conseil 
municipal du 17 décembre où nous espérons avoir des nouvelles tant du grand projet « aire multijeux » que des 
deux autres grands projets votés au budget à savoir la construction d une MAM et la sécurisation à l école que 
nous considérons être une priorité. 
Espérons simplement que la majorité partagera notre souhait.  
 
Très bonnes fêtes de fin d années à tous. 
  

• Interdiction de brûler des végétaux : Nous vous rappelons que les végétaux peuvent être déposés à la dé-

chetterie de Rohrbach-lès-Bitche ou sur notre plateforme de remblai. Des feux sauvages restent encore à déplo-

rer et incommodent les riverains. 

• Déneigement des trottoirs : En période hivernale, veillez à déneiger vos trottoirs, il en va de votre responsa-

bilité en cas de chute d’un passant.  

• Déjection des animaux: Veillez à ramasser les déjections de vos animaux. Les trottoirs et pelouses sont trop 

souvent souillés de ces déjections. Il suffit de prévoir un petit sac à emporter lors de vos sorties quotidiennes avec 

vos compagnons à quatre pattes. 

• Aucun stationnement sur les trottoirs. Ces derniers sont des lieux de passage sécurisés pour les piétons. 

Nous incitons fortement les propriétaires à faire preuve de civisme à l’égard de cette situation et de prendre 

toutes les dispositions pour garer leurs véhicules à l’entrée de leur propriété ou de celle visitée. 

• Signalement : N’hésitez pas à signaler en mairie si vous remarquez des lampes d’éclairage public défectueuses.  



    

 

 
 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole.  Il a pour mission de permettre le règlement à l’amiable des 

différends qui lui sont soumis. Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties pour qu’elles trouvent la meilleure solu-

tion à leur litige, qu’elles soient des personnes ou des sociétés.  

Le recours au conciliateur de justice est gratuit et obligatoire avant toute action judiciaire. 

 

Compétences du conciliateur: 

- Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen, nuisances sonores,...) 

- Différends entre propriétaires et locataires ou entre locataires, 

- Différends relatifs à un contrat de travail 

- Litiges de la consommation 

- Litiges entre commerçants 

- Litiges en matière de droit rural 

- Litiges en matière prud’homale 

 

SECTEUR DE BITCHE 

M. RINGEISEN 

Gérard 

Mairie de 

ROHRBACH 

2ème et 4ème 

mardi  

De 14h à 17h 

03 87 09 70 95 

La durée de validité de la carte d’identité dépend de sa date de délivrance et de la situation dans laquelle vous vous trou-

viez à cette époque.  

La carte délivrée avant 2014 pour une personne majeur est passée de 10 à 15 ans. Si vous étiez majeur au moment de sa 

délivrance et que votre carte était encore valide le 1er janvier 2014, elle est automatiquement prorogée et reste valable 

5 ans supplémentaires. Vous trouverez au verso de votre carte la date de délivrance. 

ATTENTION : Cette prolongation ne s’applique pas aux cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des personnes 

mineures pour qui les 10 ans de validité restent d’actualité. 

Si toutefois lors de voyages ou déplacements  à l’étranger, vous vous retrouvez en difficulté lors de la présentation de 

votre carte prorogée, vous avez la possibilité de demander la délivrance d’une nouvelle carte. Vous pouvez vous rendre  

dans n'importe quelle mairie, à condition qu'elle soit équipée d'une station d'enregistrement.  Dans notre secteur, vous 

pouvez vous adresser à la mairie de Rohrbach-lès-Bitche, Bitche ou Sarreguemines. 

Au préalable, faites votre pré-demande de carte d'identité sur le site : https://ants.gouv.fr 

Sur les 19 parcelles créées au nouveau lotissement "Les Mar-

guerites", il ne reste plus qu’une parcelle de disponible.  

A savoir la parcelle n° 315 (12,43 ares). Le prix de l’are est de  

3 960 € TTC. 

 Pour plus de détails n’hésitez pas à vous  

       renseigner en mairie. 



    

 

 
 

 À compter du lundi 1er novembre 2021, il faudra équiper son véhicule de pneus hi-
ver ou de pneus quatre saisons pour circuler dans 65 communes de Moselle. 
Ces 65 communes se concentrent essentiellement sur l’est et sur le sud-est du dépar-
tement, dans les pays de Bitche et de Sarrebourg, correspondant aux altitudes les plus 
élevées.  
Les équipements requis sont soit « des dispositifs antidérapants amovibles (chaînes ou 
chaussettes) permettant d’équiper au moins deux roues motrices », soit « quatre 
pneus hiver » pour les véhicules légers.  
Ces équipements seront obligatoires durant chaque période hivernale, c’est-à-dire du 
1er novembre au 31 mars. Une signalisation sera mise en place et indiquera les en-
trées et sorties des zones d’obligation d’équipement. 
 

Nouveaux panneaux  

de signalisation 

 

Permise par la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019, la dématérialisation des procurations entrera en vi-

gueur, dès le 1er janvier 2022.  

Désormais, un électeur pourra donner procuration à tout autre électeur inscrit dans une commune différente. 

Mais ATTENTION, le mandataire devra se déplacer dans la commune où le mandant est inscrit. 

En vue des scrutins du printemps prochain, pour la présidentielle et les législatives, les règles de droit commun seront de 

nouveau applicables : une seule procuration établie en France et une seule procuration établie hors de France pour un 

Français de l’étranger. 

Désormais chaque électeur sera doté d’un numéro unique à l’échelle nationale (Numéro national d’électeur ou NNE). Ce 

numéro figurera sur les carte électorales et sera également disponible sur le portail  ISE (interroger sa situation électorale) 

de service-public.fr.  

Les cartes électorales seront donc entièrement renouvelées d’ici au printemps prochain, comme avant chaque élection 

présidentielle. 

On appelle le « mandant » la personne qui ne pourra pas aller voter. Le « mandataire » est l’électeur qui vote à sa place. 

Les pneus de véhicules légers type VL sont acceptés en déchèterie, à raison de 4 pneus maximum par apport et 8 

pneus au total par an. Les pneus doivent être entiers, non découpés et libérés des jantes. 

Si une personne souhaite déposer plus de 4 pneus par apport, ces derniers seront également acceptés sous la condi-

tion qu’ils proviennent uniquement d’un particulier. 

L’intégralité des demandes liées à la carte grise sont à effectuer sur internet sur le site officiel:  

https://immatriculation.ants.gouv.fr et UNIQUEMENT sur ce site ! Les personnes préférant bénéficier d’un accompagne-

ment peuvent s’adresser à un garagiste agrée par la Préfecture: https://www.vroomly.com/garage-57 

ATTENTION ! Certains autres sites internet proposent aussi leur aide pour la réalisation de ces dernières. Ces sites trom-

peurs proposent de réaliser les démarches  en échange de frais "d’assistance en ligne", de "traitement du dossier"ou en-

core de "tâches administratives automatisées". Or, sur le site officiel de l’ANTS, l’Agence nationale des titres sécurisés, les 

démarches sont gratuites. Informez vous sur ces dangers et sur le vrai prix de la carte grise sur le site :  

https://www.courroie-distribution.fr/blog/combien-coute-une-carte-grise 



République Française

Commune d’Enchenberg
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE

Une nouveauté en matière de permis de construire !

Au 1er janvier 2022, les usagers pourront saisir l’administration par voie

électronique pour toute demande d’autorisation d’urbanisme (permis de

construire, déclaration préalable, etc.).

Concrètement, chaque usager pourra déposer à tout moment (7j/7j et 24h/24h)

et en toute sécurité son dossier en ligne sur la plateforme nationale

«www.geopermis.fr » après avoir créé son compte.

Les bénéfices sont nombreux :

- assistance en ligne pour éviter les erreurs et les incomplétudes

- plus de transparence sur l’avancement des dossiers

- des économies de reprographie et d’affranchissement

La Commune d’ENCHENBERG,

en partenariat avec la Communauté de Communes du Pays de Bitche, s’est

dotée des outils numériques adaptés aux enjeux de cette dématérialisation.

L’Etat propose aussi via la plateforme spécifique « AD’AU », disponible sur

www.service-public.fr, une assistance à la constitution et au dépôt du dossier en

utilisant son compte Service-Public.fr ou France Connect. Cet outil permet de

constituer son dossier en ligne et de le déposer ultérieurement sur la plateforme

GEOPERMIS.

Pour ceux qui le souhaitent, un dépôt de demande au format papier reste

cependant possible.

Le Maire,
Véronique WITTMANN

Nouvelles dispositions en matière d’urbanisme : 
dématérialisation des dossiers à compter de 2022

http://www.service-public.fr/


DATES 
LOT 1  

de M. Laubacher Matthieu 
DATES 

LOT 2  

du Groupement forestier  

du Rotfelsen 

  
Samedi  

23 octobre 2021 

Secteur de Enchenberg Vallée 

Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Lieudit Mansfeld 

Dimanche  

21 novembre 2021 

(Entre 8h et 14h) 

FERME HEILIGENBRONN 

BURTAL 

(derrière la plateforme de 

remblai) 

Samedi  

13 novembre 2021 

Secteur de Enchenberg Vallée 

Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Lieudit Mansfeld 

Dimanche 

19 décembre 2021 

(entre 8h et 14h) 

BURTAL  

(derrière la plateforme de 

remblai) 

GUISBERG 

Samedi  

27 novembre 2021 

Secteur de Enchenberg 

Vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Lieudit Mansfeld 

Dimanche  

2 janvier 2022 

(entre 8h et 14h) 

FERME HEILIGENBRONN 

FORÊT COMMUNALE 

Dimanche 

26 décembre 2021 

Secteur de Enchenberg 

Vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Lieudit Mansfeld 

Dimanche  

23 janvier 2022 

(entre 8h et 14h) 

LIEU A DEFINIR SUIVANT 

DEGÂTS 

Samedi  

15 janvier 2022 

Secteur de Enchenberg Vallée 

Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Lieudit Mansfeld 

    

 

M Julien WILHELM, locataire des réserves de Saint-Louis-lès-Bitche, porte à votre connaissance les dates de battues suivantes 

qui auront lieu sur les bans communaux de Saint-Louis-lès-Bitche, Enchenberg et  de Montbronn :  

Dimanche 10 octobre 2021 Dimanche 28 novembre 2021 Dimanche 16 janvier 2022 

Dimanche 14 novembre 2021 Dimanche 12 décembre 2021 Dimanche 13 février 2022 

M Manuel KOCH, adjudicateur du lot de chasse n°3 de la forêt Domaniale de Lemberg, porte à votre connaissance les dates de 

battues suivantes:    

Samedi  
de 9h à 17h 13 novembre 2021 

Samedi  
de 9h à 17h 04 décembre 2021 



    

 



    

 



INFOS 

PRATIQUES 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 

LUNDI Fermée Fermée 

MARDI 9H à 12H 13H30 à 16H30 

MERCREDI Fermée Fermée 

JEUDI 9H à 12H Fermée 

VENDREDI 9H à 12H 13H30 à 17H30 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI DE LA COMMUNE  

UNIQUEMENT RESERVEE AUX DEPOTS DE DECHETS VERTS 

DES PARTICULIERS DE LA COMMUNE 

 

Période Samedi 

Du 8 janvier 2022 au  
5 février 2022 

14h à 16h 
Les 1ers samedis 

du mois 

 
Seuls les dépôts de déchets verts sont acceptés. 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
Le mercredi très tôt. 

Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES, VETEMENTS : 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face 

de l’ancienne gare Sncf : 
 

BORNE PAPIER : 
 Depuis le 6 février 2020 nouvelle borne bleue "papiers 

pour l’enfance" (papier, cartonnette) 

 
RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 

Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture. 
 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

 

LUNDI 8h30 à 11h Fermé  

MARDI Sur RDV 18h à 20h 

MERCREDI 8h30 à 11h 17h à 19h 

JEUDI 8h30 à 11h 17h à 19h 

VENDREDI Fermé Fermé  

SAMEDI 9h à 11h Fermé 

 

AAGGEENNDDAA 

HORAIRES D’OUVERTURE des déchetteries de 
Rohrbach-lès-Bitche et Bitche  

Horaires d’hiver du 01/11/2021 au 31/03/2022 
 

Lundi  Fermée 13h à 17h 

Mardi 9h à 12h 13h à 17h 

Mercredi  9h à 12h 13h à 17h 

Jeudi 9h à 12h 13h à 17h 

Vendredi 9h à 12h    13h à 17h 

Samedi 9h à 12h 13h à 16h 

 

JOURNAL DE LA COMMUNE D’ENCHENBERG/ DECEMBRE 2021 

MAIRIE – 25 Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

03 87 96 38 78 / FAX 03 87 96 35 57 
 Site : www.enchenberg.fr 

Numéros en cas d’urgence grave :  
06.81.58.49.99 ou 06.85.18.84.58 

Nouvelle adresse courriel : mairieenchenberg@gmail.com 
 

Directeur de publication : Mme Véronique WITTMANN, le Maire 

Conception et réalisation : Mme Monique MEHLINGER, secrétaire 

Impression : Imprimerie Scheuer de Drulingen 

Photos : M BICHLER Laurent 
Revue officielle d’information municipale diffusée gratuitement 
à 600 exemplaires. 

Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 
mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. 
Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 
mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. 

PERMANENCE DES ELUS : 
En raison de la situation sanitaire actuelle, Mme le Maire 

et ses adjoints reçoivent sur RDV. 
S’adresser au secrétariat de la mairie. 

SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 JANVIER 2022 
 

Exposition de pigeons organisée par le Club de pigeons 
Sarreguemines-Bitche à la salle polyvalente. 

 

LUNDI 28 FEVRIER 2022 
 

Don du sang organisé par l’Etablissement Français du sang 
Grand Est du site de Strasbourg à la salle polyvalente  

de 15h à 19h30. 
 

SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 MARS 2022 
 

Championnat de tennis de table à la salle polyvalente 

DIMANCHE 10 ET 24 AVRIL 2022 
 

Elections présidentielles organisées dans la salle de la mairie. 
 

DIMANCHE 12 et 19 JUIN 2022 
 

Elections législatives organisées dans la salle de la mairie. 
 

BATTUES DE CHASSE 
 

Dimanche 19 décembre 2021 Burtal/Guisberg 

Dimanche 26 décembre 2021 
Vallée Sainte 

Vérène/Mansfeld 

Dimanche 2 janvier 2022 Ferme Heiligenbronn 

Samedi 15 janvier 2022 
Vallée Sainte 

Vérène/Mansfeld 

Dimanche 16 janvier 2022 
Forêt Saint-Louis-Lès 

Bitche 

Dimanche 23 janvier 2022 Lieu à définir 

Dimanche 13 février 2022 
Forêt Saint-Louis-lès 

Bitche 

 

http://www.enchenberg.fr/
mailto:mairieenchenberg@gmail.com

